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ARTICLE 5

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« inclut notamment les montants prévus en matière de soutien financier ainsi qu’un volet dédié à 
l’accompagnement des travailleuses et travailleurs des secteurs économiques impactés par les 
diverses mesures d’interdiction prévues par la loi »

les mots :

« porte notamment sur les moyens budgétaires prévus en matière de soutien financier ainsi que sur 
les mesures envisagées pour l’accompagnement des travailleuses et des travailleurs des secteurs 
économiques subissant les conséquences des diverses mesures d’interdiction prévues par la 
législation ».
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